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COMMISSION DES ARBITRES 

_______________________________________________________________________________ 

 

Réunion :  du Bureau de CDA du jeudi 2 novembre 2023, tenue au siège du District  

à Vesoul, à 18H00. 

__________________________________________________________________________________ 

 

Président :   M. Nourédine DEBBICHE. 

__________________________________________________________________________________ 

 

Présents : MM. Jean-François CHAPUZOT - Rémi LAURENT - Philippe PRUDHON – 

Matthieu TRIFIGNY – Malik ZELFA-KALAA. 

 

 

 

Le Président de la CDA ouvre la réunion, souhaitant la bienvenue à tous pour cette première réunion de 

Bureau d’une nouvelle saison qui débute. 

 

Des félicitations sont adressées à Omer ALTUN, arbitre du District, suite à la naissance de son fils 

Metehan, le 14 octobre dernier. 

 

 

1. Courriers reçus 

 

- Kelvin Adam : candidature R3  

 

Pris note. 

 

- Omer Altun : modification adresse postale (à compter du 15/10/23) 

 

Pris note. Le nécessaire administratif a été fait. 

 

- Tristan Balland : candidature session de formateur en arbitrage  

 

Pris note. 

 

- Hugo Blouet : courriel information suite à absence désignation du 9/09/23 

 

Pris note. 

 

- Batiste Gauthier : candidature Jeune Arbitre de Ligue 

 

Pris note. 

 

- Océane Nommay : courriel desiderata saison 23/24  

 

Pris note. 

 

- Maxence Normand : candidature Jeune Arbitre de Ligue 

 

Pris note. 
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- Chiara Novellino : information adresse postale/départ désignations. 

 

Suite à l’information reçue du domicile de résidence de l’intéressée à Exincourt (25), le 

Bureau décide de prendre en considération la localité d’Héricourt comme base de lieu de 

départ de calcul des désignations (kilométrage), dès lors que le lieu de résidence n’est pas en 

Haute-Saône. 

 

- Ylian Oberon : desiderata désignations  

 

Pris note. 

 

- Charles Prince : desiderata désignations 23/24 

 

Pris note. 

 

- Sébastien Simard : copie courrier arrêt arbitrage AA fin de saison 23/24 

 

Pris note. 

 

- Sébastien Zanella : candidature AA Ligue 

 

Pris note. 

 

Le Bureau de CDA a enregistré les candidatures reçues des arbitres, au titre de l’arbitrage en 

Ligue (jeunes – seniors centre ou assistant), et reprendra l’ensemble des candidatures en lien 

avec les dates limites fixées au règlement intérieur de la CDA (article 23). 

 

 

2. Dossiers traités : 

 

 

2.3) Réserves technique d’arbitrage  

 

- Rencontre Fontaine – Fougerolles 2 du 24/09/2023 en Départemental 3 

 

Le Bureau de CDA procède à l’étude de la réserve technique posée lors de la rencontre départementale 3 

Fontaine – Fougerolles 2 du 24/09/2023 par le club de Fougerolles. 

Arbitre : Lorenzo Maurel 

 

Réserve non confirmée donc jugée irrecevable sur la forme,  

 

Par ce motif,  

 

La commission clôt le dossier. 

 

Amende : 30€ à Fougerolles. 

 

Notification par voie électronique 

 

 

- Rencontre Fougerolles 2 – Fontaine du 22/10/2023 en Départemental 3 

 

Le Bureau de CDA procède à l’étude de la réserve technique posée lors de la rencontre départementale 3 

Fontaine – Fougerolles 2 du 24/09/2023 par le club de Fontaine. 

Arbitre : Florian Hezard 

 

Réserve non confirmée donc jugée irrecevable sur la forme,  

 

Par ce motif,  

 

La commission clôt le dossier. 

 

Amende : 30€ à Fontaine. 

 

Notification par voie électronique 
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3. Dossiers transmis : 

 

- Par le secrétariat du District:  

 

- 3.1) Rencontre : Vesoul Agglomération Olympique – Autrey du 03/09/23 en D1. 

Arbitre : Loïc Decailloz 

 

Problème score rencontre 

 

>>> Application du barème CDA en vigueur. 

 

 

- 3.2) Rencontre : Vallée Breuchin 2 – Magny Vernois du 17/09/23 en D1. 

Arbitre : Lorenzo Maurel 

 

Absence observation joueur blessé sur feuille de match  

 

>>> Application du barème CDA en vigueur. 

 

 

- 3.3) Rencontre : Vesoul Rc – Héricourt 2  du 24/09/23 en D2. 

Arbitre : Rachid Khadda 

 

Problème saisie sanction administrative sur FMI 

 

>>> Application du barème CDA en vigueur. 

 

 

- 3.4) Rencontre : Ent Monts Gy/Val Pesmes – Pays Luxeuil du 28/10/23 en challenge du District 

U18. 

Arbitre : Valère Saradin 

 

Problème saisie sanction administrative sur FMI 

 

>>> Application du barème CDA en vigueur. 

 

 

- Par la commission statuts et règlements :  

 

 

- 3.5) Rencontre : Pays Luxeuil – Noidans Vesoul en U15 D1 du 07/10/23 

Arbitre : Maxence Ventzriette 

 

Match non joué 

  

>>> Pris note. Dossier transmis à section Jeunes Arbitres 

 

 

 

- Par la commission de discipline : 

 

- 3.6) Rencontre : Pays Luxeuil – Vesoul Agglomération Olympique du 10/09/23 en D1. 

Arbitre : Hassan Jammi 

 

Absence observation expulsion sur feuille de match annexe 

 

>>> Application du barème CDA en vigueur. 
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- 3.7) Rencontre : Lure JS – Gr Sud Haute Saône 2 du 09/09/23 en U18D1 

Arbitre : Hugo Da Rufina 

 

Absence observation expulsion sur feuille de match annexe 

 

>>> Application du barème CDA en vigueur. 

 

 

- 3.8) Rencontre : Noidans Ferroux – Colombe 3 du 17/09/23 en challenge du District. 

Arbitre : Leo Thibaut 

 

Absence observation expulsion sur feuille de match annexe 

 

>>> Application du barème CDA en vigueur. 

 

 

- 3.9) Rencontre : Pays Minier – Lure JS du 16/09/23 en challenge du District U15 

Arbitre : Hicham Ben Bani 

 

Absence observation expulsion sur feuille de match annexe + joueur blessé sur feuille de match  

 

>>> Application du barème CDA en vigueur. 

 

 

- 3.10) Rencontre : Fc 2 Vels 2 – Perrouse 4 du 24/09/23 en Départemental 3. 

Arbitre : Hicham Ben Bani 

 

Absence observation expulsions sur feuille de match annexe 

 

>>> Application du barème CDA en vigueur. 

 

 

- 3.11) Rencontre : Lure Sporting – Entente Faucogney/Servance Ternuay du 24/09/23 en 

Départemental 3. 

Arbitre : Valère Saradin 

 

Absence observation expulsions sur feuille de match + annexe  

 

>>> Application du barème CDA en vigueur. 

 

 

- 3.12) Rencontre : Vallée Breuchin – Vesoul Fc 3 du 01/10/23 en Départemental 2. 

Arbitre : Philippe Floriot 

 

Absence observation mention incidents/arrêt du match sur feuille de match annexe  

 

>>> Application du barème CDA en vigueur. 

 

 

- 3.13) Rencontre : Gr Sud HS 3 – Ent Monts Gy/Val Pesmes du 07/10/23 en U18 

Arbitre : Leo Thibaut 

Absence observation expulsions sur feuille de match + annexe  

 

>>> Application du barème CDA en vigueur. 

 

 

- 3.14) Rencontre : Rc Saônois – Ent Gourgeonne/Jussey du 07/10/23 en U18 

Arbitre : Axel Mercier 

Absence observation expulsions sur feuille de match + annexe  

 

>>> Application du barème CDA en vigueur. 
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- 3.15) Rencontre :Pays Minier – Gr Lizaine Hericourt du 07/10/23 en U18 

Arbitre : Guy Pelcy 

Absence observation expulsions sur feuille de match + annexe  

 

>>> Application du barème CDA en vigueur. 

 

 

- 3.16) Rencontre : entente Faucogney/Servance T – Melisey/St Barthélémy 2 du 14/10/23 en 

Départemental 3  

Arbitre : Nicolas Paget 

Absence observation expulsions sur feuille de match + annexe  

 

 

>>> Application du barème CDA en vigueur. 

 

 

- 3.17) Rencontre : Fc 4 Rivières – Fc La Romaine du 21/10/23 en Départemental 3  

Arbitre : Anthony Lotscher 

Absence observation expulsions sur feuille de match annexe  

 

>>> Application du barème CDA en vigueur. 

 

 

3.18) Rencontre : Lure Sporting 2 – Fc Lac du 21/10/23 en Départemental 3  

Arbitre : Samuel Widmer  

Match arrêté définitivement par l’arbitre 

 

>>> Application du barème CDA en vigueur. 

 

 

- 3.19) -Rencontre : Gr Val Cerise – Gr 3 Rivières du 21/10/23 en U18  

Arbitre : Stéphane Lentz 

Anomalie éléments administratifs sur Feuille de match  

 

>>> Application du barème CDA en vigueur. 

 

 

4. Point des formations initiales en arbitrage (FIA), et état des candidatures en cours/à venir  

 

Dossiers de la saison 2023/2024 :  

 

 

Session I Dijon août 2023 :  

 

Candidat à convoquer à tutorat arbitre suite à échec à 1er examen pratique :   

 

Raphaël MERCIER (Fc 2 Vels) 

 

 

Session II Vesoul 17-18 et 24 – 25 novembre 2023 :  

 

15 candidats pré inscrits à ce jour :  

 

Joffrey ASTE (Autrey les Gray) 

Mohamed Amir BILLAL (Vesoul AFM) 

Jérome BUSSEMEY (Vesoul AFM) 

Ilias BENTIRI (Frotey Vesoul) 

Maxime CARLE (Noidans Ferroux) 

Cédrick GENEY (Servance/Ternuay) 

Come GERONIMO (Vesoul Fc) 

Calvin LEVEAU (Fc 2 Vels) 

Franck MAZEREEL (Vesoul Fc) 

Thomas MAZZOLINI (Magny-Vernois) 

Razman MUNAWAR (Colombe) 

Kévin PEREIRA (Frotey Vesoul) 

Lorenzo PRIOU (Frotey Vesoul) 
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Bryan HATON (Fc Lac) 

Gaëtan SAINT JORE (Fc Lac) 

 

 

Situations particulières de demandes de reprise de l’arbitrage : 

 

Reprenant les décisions prises lors de la réunion du bureau de la CDA du 30 août 2023, et prenant en 

considération les dispositions nouvelles décidées par la FFF, relatives au « retour à l’arbitrage en 

District » dont les modalités afférentes selon le nombre d’années d’arrêt constatées, applicables à 

compter du 1er septembre 2023, le Bureau de CDA décide : 

 

S’agissant de la demande de retour à l’arbitrage formulée par M. Mohamed BJIJ (club Vesoul FC): 

 

- de donner un avis favorable à cette demande, sans repasser par une phase de candidature à 

l’arbitrage « FIA », sur le principe de l’autoformation théorique de l’intéressé, avec vérification de 

l’ouverture du wébinaire sur les lois du jeu ; et l’observation pratique sur une rencontre de DEP 3 

par un observateur de la CDA, permettant de valider la reprise d’activité 

 

 

S’agissant de la demande de retour à l’arbitrage formulée par M. Alexandre THOMAS (club 

Faverney): 

 

- de donner un avis favorable à cette demande, sans repasser par une phase de candidature à 

l’arbitrage « FIA », sur le principe de l’autoformation théorique de l’intéressé, avec vérification de 

l’ouverture du wébinaire sur les lois du jeu ; et l’observation pratique sur une rencontre de DEP 2 

par un observateur de la CDA, permettant de valider la reprise d’activité 

 

Un dossier administratif et médical (DMA) sera adressé aux intéressés, dès la réception de la 

confirmation de leur accord vis-à-vis de cette procédure ; dont la validation du Dossier Médical 

d’Arbitre (DMA) par le médecin du District avant la convocation au match d’observation. 

  

 

5. Absences arbitres  

 

5.1 Absences arbitres :  

 

Journée du 19 et 20 août 2023 : 

 

Etat néant 

 

 

Journée du 26 et 27 août 2023 : 

 

Etat néant 

 

 

Journée du 2 et 3 septembre 2023 : 

 

Hugo BLOUET (Lure JS)   Transmis section Jeunes Arbitres 

 

 

Journée du 9 et 10 septembre 2023 : 

 

Etat néant 

 

 

Journée du 16 et 17 septembre 2022  : 

 

Carlos DE CARVAHLO (Villersexel) Excusé validée/non comptabilisée 

Maxime DROART (Haute Lizaine) Excusé validée/non comptabilisée 

Benoit VARENNES (Traves)  Excusé validée/non comptabilisée 

 

 

Journée du 23 et 24 septembre 2022  : 

 

Ylian ODERON DOLLE (Rougemont)  Excusé validée/non comptabilisée 
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Journée du 30 septembre et 1e octobre  2023  : 

 

Hugo BLOUET (Lure JS)   Transmis section Jeunes Arbitres 

 

 

Journée du 7 et 8 octobre 2023  : 

 

Maxime DROARD (Haute Lizaine) Comptabilisation 1ère absence (amende : 25€) 

 

 

Journée du 14 et 15 octobre 2023 :  

 

 

Rachid KHADAA (Vesoul Agglomération Ol) Comptabilisation 1ère absence (amende : 25€) 

 

 

Journée du 21 et 22 octobre 2023 :  

 

Etat néant. 

 

 

Journée du 28 et 29  octobre 2032 :  

 

Etat néant. 

 

 

Mercredi 1er novembre 2023  

 

Etat néant. 

 

 

5.2 Arbitres excusés après date parution désignations :  

 

Journée du 19 et 20 août 2023 : 

 

Etat néant. 

 

 

Journée du 26 et 27 août 2023 : 

 

Etat néant. 

 

 

Journée du 02 et 03 septembre 2023 : 

 

 Aurélien DROMARD (Perrouse)   Excuse validée/Non comptabilisée 

Jérome DUMARCHE (Fc 2 Vels)   Application du barème CDA en vigueur 

Thibaut TRONCIN (Fc Gourgeonne)  Application du barème CDA en vigueur 

Omer ZARAT (Héricourt SG)   Excuse validée/Non comptabilisée 

 

 

Journée du 9 et 10 septembre 2023 : 

 

Arthur BOURGEOIS HUGUET (Melisey/St Bath) Transmis à section Jeunes Arbitres  

Jérome DUMARCHE (Fc 2 Vels)   Application du barème CDA en vigueur 

Elisa NORMAND (Fc La Romaine)  Transmis à section Jeunes Arbitres  

Benoit VARENNES (Traves)   Application du barème CDA en vigueur 

  

 

Journée du 16 et 17 septembre 2023 :  

 

Stéphane ANGOT (Marnay)   Excuse validée/Non comptabilisée 

Leo MUGNIER (indépendant)   Transmis à section Jeunes Arbitres  

Guy PELCY (Larians)    Application du barème CDA en vigueur 
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Journée du 24 et 25 septembre 2022 :  

 

Léa BARDEY (Perrouse)    Transmis à section Jeunes Arbitres  

Thibaut TRONCIN (Fc Gourgeonne)   Excuse validée/Non comptabilisée 

 

 

Journée du 30 septembre et 1er octobre 2023 :  

 

Thibaut TRONCIN (Fc Gourgeonne)  Excuse validée/Non comptabilisée 

 

 

Journée du 7 et 8 octobre 2023 :  

 

Jacques YILDIZ (Rc Saônois)   Application du barème CDA en vigueur 

 

 

Journée du 14 et 15 octobre 2023 : 

 

Chiara NOVELLINO (Pays Minier)  Transmis section Jeunes Arbitres  

Léo THIBAUT (Fc 4 Rivières)   Transmis section Jeunes Arbitres 

Omer ZARAT (Héricourt SG)   Excuse validée/Non comptabilisée 

 

 

Journée du 21 et 22 octobre 2023 : 

 

Hicham BEN BANI (Héricourt SG)  Excuse validée/Non comptabilisée  

Jacques YILDIZ (Rc Saônois)   Application du barème CDA en vigueur 

Omer ZARAT (Héricourt SG)   Application du barème CDA en vigueur  

 

 

Journée du 28 et 29 octobre 2023 : 

 

Batiste GAUTHIER (Rioz/Etuz/Cussey)  Transmis section Jeunes Arbitres 

 

 

Journée du Mercredi 1er novembre 2023 :  

 

Samuel WIDMER (Rioz/Etuz/Cussey)  Excuse validée/Non comptabilisée  

 

 

6. Passerelle « JAL »  (Jeune Arbitre de Ligue) 

 

Reprenant la communication adressée par la CRA en date du 20 octobre 2023, le Bureau de CDA, après 

échanges sur le sujet, décide l’affectation dans le dispositif « passerelle JAL » de : 

 

- Océana NOMMAY 

- Maxime PERRINGERARD 

 

Rappel des principes du dispositif : ces arbitres seront observés sur un match de catégorie « jeunes 

régional ». En fonction du résultat obtenu, leur candidature sera validée ou non par la CRA plénière du 

16 décembre 2023, puis proposée au Conseil d’Administration de la Ligue, pour une nomination en 

qualité de Jeune arbitre de Ligue (JAL) au 01.01.2024. 

 

 

7. Signalement d’arbitres potentiels au titre de la première partie de saison 23/24 

 

En référence à l’article 21 des règles de fonctionnement de l’arbitrage départemental, et après étude des 

rapports d’observation des intéressés, et échanges au cours duquel chaque membre du bureau a donné 

son positionnement, le Bureau de CDA décide comme arbitres potentiels : 

 

- Au titre d’une potentielle affectation en groupe D1 : Charles PRINCE 

- Au titre d’une potentielle affectation en groupe D2 : Stéphane ANGOT – David STERBÉ 

 

Ces arbitres seront observés par un membre du bureau de CDA, sur une rencontre de niveau supérieur 

au leur actuel (supervision sur une rencontre de DEP 1 pour M. PRINCE et de DEP 2 pour Mrs 

ANGOT et STERBÉ.  
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Les résultats de cette évaluation seront portés à la connaissance du Bureau de CDA qui décidera de leur 

potentielle affectation dans le groupe supérieur au leur, pour la deuxième partie de saison 23/24. 

  

 

8. Point sur les observations des arbitres/et sur les parrainages et tutorats et accompagnements 

des jeunes   

 

Point complet sur les observations des arbitres des trois groupes seniors fait par Jean-François 

CHAPUZOT en charge de ce secteur. 

Situation satisfaisante à ce jour en terme de réalisation des observations. 

Remerciements aux observateurs de la CDA pour leur disponibilité et le retour dans les délais souhaités 

des rapports d’observations, lesquels sont transmis après validation, aux arbitres concernés. 

 

Point des observations et des accompagnements des jeunes arbitres fait par Rémi Laurent, responsable 

de la section JA. 

Satisfaction également dans ce domaine, avec des accompagnements qui se déroulent bien et qui 

permettent aux jeunes d’être suivis et conseillés, avec l’envoi d’un rapport d’évaluation très rapide, 

répondant ainsi à leur souhait large d’être plus soutenus et aidés techniquement dans leurs arbitrages. 

 

 

9. Réflexion sur le stage annuel des arbitres du dimanche 21 janvier 2024  

Le Bureau de CDA engage une réflexion sur le pré programme du stage hivernal des arbitres, et en 

confirme la date, LE DIMANCHE 21 JANVIER 2024, sur la journée entière (9h / 16h30), avec le 

déjeuner obligatoire sur place pour tous. 

 

Le stage concernera uniquement les arbitres des trois groupes seniors 1/2/3 ; les jeunes arbitres auront 

leur propre rassemblement, début 2024, sous la responsabilité de Rémi Laurent, responsable de la 

section. 

 

Une demande sera initiée auprès de la Mairie de la ville de Port-sur-Saône et du club du Racing Club 

Saônois, pour la mise à disposition de la salle de la mairie et le terrain + club-house du stade de Port-

sur-Saône pour les travaux. 

 

Le bureau définit les principaux thèmes et sujets à mettre prioritairement à l’ordre du jour du stage :  

 

- activité physique 

- rappels de connaissances FMI (par Laetitia Lancelot) 

- retour administratif et technique sur la première partie de la saison 

- analyse des rapports d’observation 

- intervention du président de la commission de discipline du District 

- présentation du module « délégué de match – club » par Marc Lemercier 

- ateliers en groupes selon temps disponible 

 

Le Bureau souhaite la présence d’un représentant de la CRA, voire d’un arbitre de premier plan.  

Des démarches seront entreprises en ce sens par le secrétaire de la CDA. 

 

Le programme définitif du stage sera travaillé par le Bureau et la Section Technique de la CDA courant 

novembre, pour une validation par la CDA plénière, lors de sa prochaine réunion. 

 

 

10. Dates prochaines réunions CDA  

 

Après étude des possibilités et des dates disponibles, le Bureau de CDA valide la programmation :  

 

- d’une réunion du Bureau de la CDA le MERCREDI 13 DECEMBRE 2023, à 18H00, au siège du 

District 

 

- d’une réunion de CDA plénière le VENDREDI 5 JANVIER 2024, à 18H00, au siège du District. 
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11. Questions et points divers  

 

- Echanges concernant Dylan JUY, arbitre du groupe D3.  

 

Le Bureau de CDA décide sa convocation pour une discussion lors du prochain bureau. 

 

 

 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, et plus aucun membre ne souhaitant s’exprimer, la séance est levée à 21h45. 

 

Le Président de la CDA, 

Nourédine DEBBICHE 

 

 

Le secrétaire de la CDA, 

Philippe PRUDHON   

 

 

 

 

 

RAPPEL :   

 

Les décisions de la commission départementale des arbitres sont susceptibles d’appel auprès des instances dans 

les formes prévues aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF. 


